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WALSH Maria 10/11/2023 Restorative Justice: Strategies for Change

Droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité
  2023/0250(COD) - 12/07/2023 - Document de base législatif

OBJECTIF : améliorer la capacité des victimes à faire valoir leurs droits au titre de la directive 2012/29/UE (directive sur les droits des victimes).

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied d'égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : la  directive 2012/29/UE du Parlement européen et du Conseil sur les droits des victimes est le principal instrument horizontal au service
des droits des victimes. Elle établit des droits pour toutes les victimes de la criminalité, quelle qu’elle soit, notamment le droit à l’information, le droit à
un soutien et à une protection en fonction des besoins individuels des victimes, les droits procéduraux et le droit d’obtenir qu’il soit statué sur l’
indemnisation par l’auteur de l’infraction à l’issue de la procédure pénale.

La Commission a analysé la manière dont les victimes ont fait valoir les droits que leur confère la directive 2012/29/UE et a publié les résultats de cette
analyse dans un rapport d’évaluation. D’après cette évaluation, la directive sur le droit des victimes a, dans l’ensemble, apporté les avantages
escomptés et eu une incidence positive sur les droits des victimes, mais plusieurs insuffisances ont été constatées au niveau de son application
pratique.

Il a notamment été observé que les victimes n’étaient pas suffisamment en mesure de faire valoir leurs droits pour accéder à des informations, à un
soutien et à une protection en fonction de leurs besoins individuels, participer à la procédure pénale et obtenir qu’il soit statué sur l’indemnisation par l’
auteur de l’infraction dans le cadre de ladite procédure.

La présente révision de la directive 2012/29/UE vient combler les lacunes constatées lors de l’évaluation et de nombreuses consultations.

CONTENU : la présente proposition de révision de la directive sur les droits des victimes a notamment les objectifs spécifiques suivants:

- , notamment par l’obligation de mettre en place des lignes d’assistance aux victimesune amélioration notable de l’accès des victimes à l’information
chargées de fournir des informations sur leurs droits à toutes les victimes qui les contactent, y compris celles qui ne dénoncent pas d’infractions;

- , notamment grâceun meilleur alignement des mesures de protection sur les besoins des victimes afin de garantir la sécurité des victimes vulnérables
à une meilleure évaluation personnalisée des besoins des victimes en matière de protection et à la liste élargie des mesures de protection qui seront
mises à la disposition des victimes à la suite de l’évaluation, y compris les décisions de protection;
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- , notamment grâce au droit à un soutien psychologique gratuit aussi longtempsun meilleur accès au soutien spécialisé pour les victimes vulnérables
que nécessaire, au droit à un soutien ciblé et transversal pour les enfants victimes et aux droits des personnes handicapées;

-  grâce au droit à une aide administrative au tribunal et au droit à un recours;une participation plus effective des victimes à la procédure pénale

-  i) en renforçant le droit des victimes d’obtenir qu’il soit statué sur l’indemnisation par l’auteur de l’infraction auun meilleur accès à l’indemnisation
cours de la procédure pénale; et ii) en faisant obligation à l’État de verser aux victimes l’indemnisation de l’auteur de l’infraction en temps utile à la
suite du jugement rendu sur l’indemnisation par l’auteur de l’infraction, avec la possibilité pour l’État de la récupérer ultérieurement auprès de celui-ci;

- l’obligation pour les États membres de prévoir la possibilité pour les victimes d’exercer leur droit à l’information et leur droit d’accès à la justice par 
;voie électronique

- l’introduction . Une disposition seraitd’obligations spécifiques relatives aux victimes de violence à l’égard des femmes et de violence domestique
introduite afin de préciser le lien entre la proposition de révision de la directive sur les droits des victimes et la proposition législative sur la violence à l’
égard des femmes et la violence domestique.

Droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité
  2023/0250(COD) - 21/05/2026 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 440 voix pour, 49 contre et 84 abstentions, une résolution législative sur la proposition de directive du Parlement
européen et du Conseil modifiant la directive 2012/29/UE établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des
victimes de la criminalité et remplaçant la décision-cadre 2001/220/JAI du Conseil.

Le Parlement européen a arrêté sa position en première lecture en modifiant la proposition de la Commission comme suit:

Dénonciation des infractions pénales

Les victimes doivent pouvoir dénoncer les infractions pénales auprès des autorités compétentes par des ,canaux gratuits, accessibles, faciles à utiliser
sécurisés et aisément disponibles. La dénonciation d’infractions pénales au moyen des technologies de l’information et de la communication doit être
sans préjudice des règles de procédure nationales relatives à la formalisation de cette dénonciation et de la présentation d’éléments de preuve.

Lorsqu’une personne autre que la victime dénonce une infraction pénale, les États membres doivent veiller à ce que, si nécessaire, les autorités
compétentes prennent des mesures pour protéger la victime avant que l’auteur de l’infraction ne soit informé qu’une infraction a été dénoncée.

Toute personne  pourra effectivement dénoncer une infraction pénale qui a été commise dans desprivée de liberté ou dont la liberté est restreinte
centres de rétention ou d’hébergement que cette personne n’est pas autorisée à quitter ou n’est pas en mesure de quitter à son gré ou dans des lieux
où sa liberté de circulation est restreinte (ex : prisons, centres de rétention et d’hébergement pour les ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier,
centres d'accueil spécialisés pour les personnes handicapées, les enfants et les personnes âgées).

Lorsque des  entrent en contact avec les autorités compétentes pour dénoncer des infractions pénales, les procédures de dénonciation doiventenfants
être sûres, menées de manière confidentielle, ainsi qu’accessibles et conçues d’une manière adaptée aux enfants. Lorsque le titulaire de l’autorité
parentale est impliqué dans une infraction pénale et qu’il y a un conflit d’intérêts entre ce dernier et l’enfant victime, la capacité de l’enfant victime à
dénoncer l’infraction pénale . Les autorités compétentes doiventne doit pas être subordonnée au consentement du titulaire de l’autorité parentale
prendre les mesures nécessaires pour protéger la sécurité de l’enfant avant d’informer le titulaire de la responsabilité parentale qu’une infraction
pénale a été dénoncée.

Les victimes qui sont des , quel que soit leur statut de résident, ne doivent pas être dissuadées de dénoncer une infractionressortissants de pays tiers
pénale et doivent être traitées de manière non discriminatoire.

Lignes d'assistance aux victimes

Les États membres doivent mettre en place des lignes d’assistance aux victimes .accessibles, faciles à utiliser, sécurisées, gratuites et confidentielles
Ces lignes d’assistance doivent être joignables par téléphone via un numéro d’appel valable dans toute l’Union pour les appels nationaux, à savoir le
«116 006», en plus de tout numéro de téléphone national existant. Ces services pourront être fournis au moyen d’autres technologies de l’information
et de la communication sécurisées et accessibles, y compris des applications en ligne et des sites internet.

Outre le numéro d’appel valable dans toute l’Union pour les appels nationaux, les lignes d’assistance téléphonique doivent être joignables au moyen d’
un  destinés aux victimes ayant subi un préjudice dans un État membre autre que leur État membrenuméro spécifique pour les appels internationaux
de résidence. Lorsque les services sont fournis au moyen de technologies de l’information et de la communication, ces services doivent être
disponibles dans une langue que la victime peut comprendre, par exemple au moyen de technologies de traduction et d’interprétation.

Droit de recevoir des informations relatives à l'affaire

La victime doit être rapidement informée au moment de la remise en liberté, notamment de la libération sous contrôle judiciaire, ou en cas d’évasion de
la personne placée en détention provisoire, poursuivie ou condamnée pour des infractions pénales concernant la victime. En outre, elle doit être
informée de toute mesure prise en vue de sa protection en cas de remise en liberté ou d’évasion de l’auteur de l’infraction.

Services d’aide aux victimes



Les États membres doivent prendre des mesures pour mettre en place des  en plus des servicesservices d’aide spécialisés confidentiels et gratuits
généraux d’aide aux victimes ou dans le cadre de ceux-ci, ou pour permettre aux organisations d’aide aux victimes de faire appel à des entités
spécialisées fournissant un tel soutien spécialisé. Les services d’aide spécialisés doivent rester pleinement opérationnels pour les victimes en temps
de crise, telle qu’une crise sanitaire, une situation humanitaire ou un autre état d’urgence.

Les services d'aide doivent fournir aux victimes des informations, des conseils et un soutien pour les droits des victimes, un soutien psychologique, un
soutien ciblé et intégré, ainsi que des informations et, le cas échéant, une orientation vers des services fournissant des examens médicaux et médico-
légaux. Les États membres doivent donner accès en temps utile aux services de soins de santé, y compris aux services de soins de santé sexuelle et

, aux victimes de violences sexuelles.génésique

Les services d’aide aux victimes doivent accorder une attention particulière aux besoins spécifiques des victimes qui ont subi un préjudice considérable
en raison de la gravité de l’infraction. En outre, les États membres doivent prendre les mesures nécessaires pour garantir la disponibilité de services d’
aide ciblés et intégrés adaptés aux , y compris lorsqu’ils sont témoins d’une infraction.enfants victimes

L’accès aux mesures de soutien et de protection doit également pouvoir être accordé aux victimes qui ont subi un , tel que lapréjudice supplémentaire
privation de dignité, résultant de la glorification d’infractions pénales graves, notamment la provocation publique à commettre une infraction terroriste.

Droit à l'aide juridictionnelle

Les victimes qui ont le droit de devenir partie à la procédure pénale et qui ne disposent pas de moyens suffisants pour payer l’assistance d’un avocat
au cours de la procédure pénale doivent avoir accès à l’aide juridictionnelle, y compris, le cas échéant, aux fins d’une demande d’indemnisation. Elles
bénéficient en outre du droit à une aide dans les locaux des juridictions, du droit d’éviter tout contact avec l’auteur de l’infraction, du droit à l’information
concernant les décisions prises au cours de la procédure juridictionnelle et du droit de réexamen.

Sensibilisation et information

Les fonctionnaires susceptibles d’entrer en contact avec les victimes doivent recevoir  afin de les sensibiliserune formation générale et spécialisée
davantage aux besoins de celles-ci en tenant compte, le cas échéant, du traumatisme, du sexe, du handicap et de la spécificité de l’enfant, et d’éviter
toute victimisation secondaire. Les États membres doivent prendre les mesures pour  sur les droits énoncés dans la directive,sensibiliser l’opinion
réduire le risque de victimisation et les risques de victimisation secondaire et répétée, d’intimidations et de représailles, en particulier en ciblant les
groupes à risque tels que les enfants et les victimes de violences fondées sur le genre.
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